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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 4 par les mots :

« , en tenant donc compte du niveau de l’espérance de vie en bonne santé ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par ce sous-amendement, nous souhaitons appuyer l'amendement concerné. L'âge de départ ne peut 
être considéré sans tenir compte de la pénibilités des métiers. Sur l'espérance de vie, tous les 
professionnels n'ont pas la même. Les égoutiers vivent en moyenne 5 ans de moins que les autres 
ouvriers. Ainsi, il faut déterminer l'espérance de vie de chaque profession.

 


